
 
MOT DU MAIRE 

Six mois viennent de s’écouler et il me semble que nous n’avançons plus, les réunions se multiplient à 
la communauté de communes. La loi impose de nombreuses contraintes et études car nous sommes 
dans une collectivité de plus de 20 000 habitants. Mais, études ne veut pas dire que l’on concrétise. 
Le projet PLUI est validé et va être soumis à l’enquête publique d’ici la fin d’année. 
Les divers soucis vers le quartier de la gare et des usines sont enfin pris en compte par le syndicat 
Eaux de Vienne et mis à l’étude, peut-être arriverons nous à régler nos problèmes d’eau et sécuriser ce 
secteur en le rendant un peu plus attrayant.  

Lors des vœux du 6 Janvier, nous avons honoré deux 
de nos employés, ils ont reçu la médaille d’honneur 
régionale, départementale et communale. 
Médaille vermeil  30 ans de service  pour Patricia 
Poupard  ATSEM , agent spécialisé des écoles 
maternelles, entrée à la commune le 01/09/1986.  
Médaille Or 35 ans de service pour Bernard Valade  
Adjoint technique territorial,  entré à la commune le 
01/12/1981. 
Après les vacances, Bernard va faire valoir ses droits à 
la retraite. 
Merci aux, élus, employés municipaux, bénévoles, agriculteurs, chasseurs qui 

ont participé à notre journée cailloux le 16 mars. 300 tonnes de cailloux ont été mis sur nos chemins. 
Les travaux de voirie communale ne sont pas commencés et cette année nous ne pouvons pas 
dépasser 25 000 Euros de travaux supplémentaires. 
Depuis le 1er janvier, de nouveaux horaires d’ouverture à la déchèterie, chacun doit avoir un pass 
pour y accéder ou récupérer des sacs. Le Pass est gratuit, il est à demander au SIMER.  
 Nous produisons par an et par habitant 200 kgs en moyenne de déchets (sacs noirs qui sont enfouis). 
Il va nous être demandé de diminuer ceux-ci de 50% car la taxe d’enfouissement va passer de 17 à 65 
euros d’ici 2025. Dans le même temps, le SIMER souhaite revenir au porte à porte avec une redevance 
incitative.  Si nous ne voulons pas que nos taxes s’envolent, je vous invite à respecter les points de 
collecte, les jours de ramassage et le tri ; trop d’INCIVILITE encore aujourd’hui.  
Je vous informe qu'aucun démarchage téléphonique, ni physique, n’est effectué à notre initiative et 
nous vous invitons à la plus grande vigilance. 
C’est une première à Saint PIERRE nous organisons le 12 Juillet à l’aire de loisirs  un concert des 
heures vagabondes avec le groupe Babylon Circus, je remercie par avance tous les bénévoles qui vont 
assurer la bonne marche de cette manifestation. 
Après cette fin juin très chaude, soyez vigilant face à la canicule et je vous souhaite de bonnes 
vacances. 

Jean-Marie PEIGNÉ 
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CLIN D’OEIL 

Les tarifs de location de salles restent inchangés, tout comme ceux des concessions du cimetière. 
 
La commune a choisi de remplacer le camion benne actuel qui est devenu obsolète grâce au 16 000 € 
de subvention départementale allouée à la commune. 
 
LES FINANCES DE LA COMMUNE… 
 
Le conseil a décidé lors de sa réunion du 21 mars dernier de maintenir les taux d’imposition 

communaux. 

Taxe habitation : 11.89 

Taxe foncière du bâti : 6.90   Produit attendu 171 227 € 

Taxe foncière du non bâti : 17.64 

 

BUDGET COMMUNAL 

Le Compte Administratif 2018 laisse apparaître un résultat cumulé de fonctionnement de + 
153 655.27 € qui est reporté sur le BP 2019 en recettes de fonctionnement à l’article 002. 
Le Compte Administratif 2018 laisse apparaître un résultat d’investissement cumulé de  +27 656.73 € 
qui est reporté en recettes d’investissement à l’article 001. 
 
Le budget communal 2019, s’équilibre en recettes et en dépenses et se décompose comme suit : 
Fonctionnement : 1 281 326.81 €  
Investissement : 1 142 353.48 €  

BUDGET LOTISSEMENT LES GRANDES VERSANNES 

Le Compte Administratif 2018 laisse apparaître un résultat cumulé de fonctionnement de  + 44 863.20 
€ qui est reporté en recettes de fonctionnement à l’article 002. 
 
Le Compte Administratif 2018 laisse apparaître un résultat d’investissement cumulé de  + 19354.54 € 
qui est reporté en dépenses d’investissement à l’article 001. 
 

Le Budget Primitif 2019 du lotissement, s’équilibre en recettes et en dépenses et se décompose 
comme suit : 
Fonctionnement : 665 900.72 €  
Investissement : 591 253.12 €  

 

L’INTERCOMMUNALITE… 
 

Désormais, l’intercommunalité prend beaucoup de place dans la vie communale, de ce fait beaucoup 
de décisions doivent être prises en lien avec la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou. 
 
Voici les points présentés lors des réunions de conseil depuis ce début d’année. 
- Modification des statuts de la Communauté de Communes. 
- Fond de concours voirie : Les chantiers de voirie sont organisés par la Communauté de Communes. 
Aussi, une enveloppe financière est attribuée à chaque commune membre pour permettre la 
réalisation de travaux. Mais la commune peut faire le choix de verser une somme supplémentaire sous 
forme de fond de concours afin de procéder à davantage de chantiers.   
Dans le cadre du programme voirie 2018, le conseil municipal de St Pierre a fait le choix de rajouter 
45 828.70 € TTC. 



ECOLE 

Ta valise pour la mer est prête ?  

Dans le cadre d’un projet sur l’océan, les élèves de 
maternelle, CP et CE1 scolarisés à l’école de Saint 
Pierre d’Exideuil ont eu la chance de passer 2 
jours au centre PEP 86 de la Tranche sur Mer les 
16 et 17 mai 2019. Pour certains, découvrir la 
plage et les vagues sur le sable étaient déjà un 
grand moment ! 

 Ils ont découvert des jeux de plage, des activités 
autour du vent et la pêche à pied avec des 
animateurs spécialisés en littoral.  Tous étaient 
logés dans des chambres de 3 à 5 élèves, 
l’occasion de se séparer de sa famille le temps 

d’une nuit pour dormir avec les copains de la 
classe ! Ce séjour a pu avoir lieu grâce à la générosité de la mairie, de l’APE et de 3 entreprises situées 
à Saint Pierre d’Exideuil et grâce à la confiance des familles envers l’équipe enseignante.  

Une expérience riche pour tous, à renouveler ! 

 

CEREMONIE DU 8 MAI 

A l’occasion de la commémoration de la Victoire 

du 8 mai 1945, la commune, a comme chaque 

année, rendu hommage aux morts de St Pierre.  

Différents messages ont été lus notamment par 

les enfants de l’école. 

Un grand merci aux porte-drapeaux ainsi qu’aux 

pompiers, toujours présents lors des 

cérémonies. 

 

AMM, votre nouvel atelier Autos/Motos,  
 
Le tissu artisanal civraisien compte une unité de plus avec Mickaël MICAULT qui a ouvert un atelier de 
mécanique deux-roues et voitures depuis début novembre dernier. A 27 ans, il a déjà une expérience 
professionnelle automobile auprès d’un grand groupe en région parisienne. Mais, natif du pays, 
passionné d’auto et de moto, tout comme son père : Jean-Michel (mieux connu sous le surnom de 
« Fantôme »), il décide de franchir le pas et d’ouvrir son garage sur le territoire du Sud-Vienne. 
 

C’est donc tout naturellement qu’est né AMM - Auto-Moto-
Micault, anciennement garage MARTIN, qui devient ainsi la 
nouvelle enseigne spécialisée dans la réparation et la vente 
d’autos et motos (V.O.) toutes marques à St-Pierre d’Exideuil.  
 
N’hésitez pas à les contacter : 26 rue Norbert Portejoie 86400 
St Pierre d’Exideuil / Tél. : 05.49.87.34.04    
mail : accueil@garage-amm.fr 

mailto:accueil@garage-amm.fr


 

ETAT CIVIL  

Arrêté au 30 juin 2019 

 

 

 

 

  

 

 

 
 

 

 
MANIFESTATIONS 2019 

Samedi 6 juillet                                      Repas des Amis de St Pierre 

Vendredi 12 Juillet Concert de Babylon Circus dans le cadre des « Heures Vagabondes » 
Samedi   27  juillet après-midi                  Concours de pêche 
Samedi 3 et dimanche 4 août                    Balade annuelle du Comité des Fêtes et Jeux Intervillages 

Feu d’artifice – Brocante – Animations – Bal – Loto de plein air  - 
Samedi  31  août                                               Méchoui – Le Grand Breuil 
Le samedi 21 septembre Concours de pétanque des Amis de St Pierre 
Les 21 et 22 septembre                                Exposition « Les mille couleurs » 
Le 12 octobre  Comité des Fêtes soirée cabaret 
Le 16 novembre ACCA : Paëlla 
Samedi 26 octobre                                           Repas des Anciens Elèves de St Pierre 
Samedi  22 novembre                               Belote du Comité des Fêtes 
Mercredi 11 décembre                                   Repas de Noël des Amis de St Pierre 
Dimanche 14 décembre                                 Marché de Noël de l’APE 

 
ASSEMBLEES  GENERALES  OUVERTES  A  TOUS 

Nos Associations ont toutes besoin de petites mains volontaires et vous serez les bienvenus 
APE              Le Vendredi  21 septembre         Salle du Cèdre à 20h30 
ST-PIERRE CULTURE-LOISIRS          Le Vendredi  11 octobre  Salle du Cèdre à 18h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisé et imprimé par la Mairie de St Pierre d’Exideuil 

  Lors de la précédente édition du 

bulletin, les naissances ont été oubliées. Nous nous 

excusons auprès des parents. 

- Mylanna et Levanna TURENNE nées le 9 juillet 2018 

- Thalya HRYCHANNYK née le 22 aout 2018 

- Victoire BIRAUD née le 1er octobre 2018 

    Mme Anne-Lise VERNEYRE mariée à                      
Mr Alexandre MARTIN le 22 juin 2019 

Baptêmes Républicains 
Tino PIETRZYK le 1er juin2019 

Mylana et Levana TURENNE le 29 juin 2019 

 

TEXIER Yvon décédé le 3 janvier 2019 

           HOARE Norma décédée le 27 mai 2019 

 

LA  DECHETERIE  EST  OUVERTE  TOUS  LES  JOURS SAUF LE LUNDI MATIN ET LE MARDI APRES-MIDI  

DU 1ER AVRIL AU 31 OCTOBRE DE  8H30  A  12H  ET  DE  14H  A  18H –  

DU 1ER NOVEMBRE AU 31 MARS DE  8H30  A  12H  ET  DE  14H  A  17H -  

 

POUR  TOUT  RENSEIGNEMENT : 05.49.87.00.59 / SIMER  ECOPOLE  SILLARS  05.49.91.96.42 

www.simer86.fr 

Les encombrants (pneus, gros cartons, électroménagers, bois, fer) doivent être déposés en déchèterie. 

  

Le ramassage est effectué à St Pierre d’Exideuil les lundis (sauf Marigné) sauf si celui-ci tombe le 1er janvier, le 1er 
mai et le jour de Noël.  

Pourquoi attendre que le camion soit déjà passé pour venir déposer ses poubelles ??? 

Pensez à ceux qui habitent près des points de collecte ! (nuisances olfactives). 

 

http://www.google.fr/url?url=http://pleindddimage.centerblog.net/rub-LES-PETIT-BEBE-.html&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=gAlrVL3CLYnJPLaVgaAJ&ved=0CBgQ9QEwAQ&usg=AFQjCNHGfXvTv6e55amsVqQu8YuBdtZ7pg

